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Nouvelle pénible pour les autorités qui luttent ou
qui croient lutter contre l'inflation, l'indice des

prix s'est encore élevé de 9,5 % par rapport au
niveau atteint en septembre 1972, et de 2,1 %
depuis le mois de septembre dernier. La montée
des prix n'a jamais été aussi forte en période de

paix. Y a-t-il encore des mesures à prendre

En tout premier lieu, il ne faut pas se bercer
d'illusions, et constater que l'on est impuissant face
à l'inflation importée ; les prix des matières
premières ne cessent de grimper, le pétrole largement

en tête, on le dit même responsable du
dernier bond en avant de l'indice. En second lieu,
un petit Etat comme le nôtre reste sans influence
et ne peut contrôler la politique des prix des

grandes sociétés multinationales qui façonnent
une bonne partie du marché.

Dans un tel contexte, le train de mesures proposé
par le Conseil fédéral et soumis au peuple le
2 décembre prochain ne peut avoir que peu
d'impact sur le renchérissement. Qu'importe, dira-
t-on, les méfaits de l'inflation sont tels qu'il ne
faut dénigrer aucun effort, si minces soient ses
chances de succès. Or, cette façon de voir ne
résiste pas à un examen sérieux des mesures
proposées par le Conseil fédéral, et singulièrement

de l'arrêté fédéral instituant la surveillance
des prix, des salaires et des bénéfices.

Il n'est pas question, en effet, sous couvert de
lutte contre le renchérissement, d'accepter un
appauvrissement progressif de la part des salariés

dans le revenu national ; il n'est pas question
non plus, sous couvert de lutte contre l'inflation,
de faire endosser aux seuls travailleurs les sacrifices

douloureux engendrés par toute politique
des revenus.

En se prononçant le 2 décembre prochain, pour
ou contre l'arrêté sur la surveillance des prix,
des salaires et des bénéfices, les travailleurs suisses

décideront de leur sort dans les termes suivants :

— soit ils acceptent la surveillance des salaires
et ils consentent alors à ce qu'à brève échéance,
les salaires soient non seulement bloqués à leur
niveau actuel, rnais surtout à ce que diminue
progressivement la part qu'ils représentent dans le
produit national brut ;
— soit ils refusent la surveillance des salaires,
et par là se soustraient à la manœuvre astucieuse
de spoliation qui se mijote depuis une année dans
les marmites patronales.
En fait de mesures d'équité, le Conseil fédéral a

tout simplement cédé à l'offensive patronale. Rien
n'est moins équitable, en effet, que de bloquer les

salaires, alors que le produit national brut continue

à croître (4 % en 1973) et augmente ainsi
la part des seuls possédants.

Quant à ceux dont le remords est grand devant
la nécessité de rejeter aussi bien la surveillance
des prix que celle des salaires, il suffit de rappeler

que la surveillance des prix, telle qu'elle a été

pratiquée jusqu'à maintenant, n'a même pas réussi
à sauver les meubles!

Le couteau sur la gorge, les travailleurs ne peuvent

que rejeter l'arrêté sur la surveillance des

prix, des salaires et des bénéfices, qui porte dans

son principe, une si grave atteinte à leurs revenus.
L'issue de la votation du mois de décembre pèsera
lourd dans les budgets familiaux de ces
prochaines années.
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